
 

 
 
 

PV adopté lors de la séance du 04.05.2026 

 
 
 

Notes de la séance de la Commission d’établissement de Prélaz 

 

Jeudi 19 mars 2026 à 18h00 

 

à la Salle du Conseil communal 

Hôtel de Ville, Place de la Palud 2, 1er étage 

 

 

Parents :  Montserrat Fernandez-Bolaños, Katherine Lawson, Amaya Lopez, Sylvie 
Michellod 

 

Professionnels : Claire Beaud, Carine Colletti, Philippe Hofstetter, Marie Maul,  
Rui Jorge Miranda Patarra, Sylvie Perret 

  

Organisations :  Karina Pequignot, Basil Zürcher 

  

Autorités politiques :  Oleg Gafner 

 

Excusés/absents : Laetitia Beney, Gaëtan Da Cruz, Katell Mallédan, Kudimba Mbemba 

 

 
Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour  

2. Adoption du PV du 12.02.2026 

3. Assemblée des parents du 03.11.2026 

4. Postulat Gafner - nom de l’établissement 

5. Tous à table 2026 

6. Boîte à livres n°3 

7. Projet Kapla 



8. Tout Prélaz n° 11 

9. Autres projets 2026 

10. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction  

11. Date(s) et lieu de la (des) prochaine(s) séance(s)  

12. Divers et propositions individuelles  
 

Première partie avec les délégués de classe : 

 

Les enfants se présentent. 

 

Malley (élèves 3, 4 et 5P) :   
 

 Il y a projet que les plus grands viennent aider 15 minutes les plus petits, il y a un 
planning pour organiser cela.   
  

 Il y maintenant une bibliothèque à Malley qui est ouverte les jeudis à 10h00.  
  

 Des panneaux et barrières ont été installés pour protéger les jonquilles.  

 

Prélaz (élèves 6P) :    
 

 Problèmes dans la nouvelle cour : la végétation est régulièrement arrachée, 
problème de copeaux déplacés qui les font glisser, les enfants s’interrogent sur qui 
a choisi les matériaux ; Carine leur explique le choix des matériaux pour le sol.    
 

 Le banc de l’amitié n’est plus dans la cour, ou est-il ? Il y est toujours, mais il a 
perdu sa couleur.   
 

 Plusieurs jeux au sol ont disparu, ils ont fait des demandes à la Ville pour en avoir à 
nouveau.  
 

 Projet de boîte à livres : les enfants se questionnent sur les éventuels problèmes et 
incivilités au vu des problèmes actuels déjà rencontrés. Philippe Hofstetter leur 
explique l’histoire de la boîte à livre à Provence et les aspects positifs.  
 

 Sortie « Coup de balai », le quartier a été nettoyé par les élèves ; l’opération sera 
reconduite en mars 2026.   
 

 Les enfants aimeraient renouveler la grande sortie réunissant tous les collèges. 
  



 Les enfants sont invités à venir jouer davantage dans la cour, en semaine et le  
week-end, cela aura un effet dissuasif pour ceux qui ne respectent pas les lieux. 
  

 De façon générale, les enfants se questionnent beaucoup sur le manque de civilité.
  

 Oleg leur explique le nouveau processus des cours à Lausanne et l’importance de 
leur retour pour continuer ce projet qui concerne tous les établissements.   

 

 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour    
 
L’ordre du jour est adopté en l’état.      
 
 

2. Adoption du PV du 12.02.2026   
 
Le procès-verbal du 12 février 2026 est adopté. 
 
 

3. Assemblée de parents du 03.11.2026    
 
La Ville a été informée de la date, c’est confirmé.   
 
L’intervention de Spect(a)ctor est annulée, il n’y a pas eu de réponse. Veut-on 
proposer autre chose, en sachant que cette assemblée ne se fait que chaque 5 
ans ?    
C’est important de proposer quelque chose de plus qu’uniquement l’élection des 
parents. 
  
Les saynètes avec les élèves de Sévelin sont confirmées, ils joueront devant les 
parents. On maintient la formule intervention des parents et enfants. A la fin, les 
enfants peuvent quitter la salle pour se rendre dans la salle des Kapla (la soirée 
Kapla remplace la soirée film).   
 
Il faudra prévoir une petite restauration pour les enfants afin les faire patienter 
jusqu’au souper. Sylvie, Marie et Claire y réfléchissent d’ici la prochaine séance. 
  
 
Carine nous fait part d’une mauvaise expérience avec une sortie film, les parents 
n’étaient pas contents de ne pas avoir été informés à l’avance du film. On laisse 
définitivement tomber l’idée du film.  
 
Conférence : on laisse pour le printemps, cela risque de faire trop. Dans les autres 
CET, avec une communication normale, il y a environ 30 personnes, avec 
beaucoup de communications on peut espérer doubler.    
 
Conclusion : uniquement atelier théâtre avec les enfants à 18h00. Une 
deuxième assemblée des parents sur une thématique sera organisée au 



printemps ; on pourra faire un sondage le 3.11.2026 sur la thématique 
souhaitée par les parents.    
Pour inciter les parents à venir, on pourrait organiser un loto, par exemple chaque 
personne présente a un numéro et le gagnant aura un prix en lien avec l’école ou 
avec le quartier (p. ex. solliciter les négoces du quartier). Oleg écrit à la Ville pour 
valider ce processus. Dès qu’il aura le feu vert de la Ville, il faudra aller se 
renseigner. Carine suggère d’avoir une lettre de l’école confirmant cela pour 
montrer que ce n’est pas une anarque. 

4. Postulat Gafner - nom de l’établissement  
 
Il y a eu une séance des présidents lundi, ils attendent un retour, en l’état il n’y a 
pas d’autres informations.   

 

Carine a fait hier un tour en passant par tous les collèges, « Promenade Marie Feyler », 
accompagnée de deux enseignants du Gymnase de Sévelin. Ce sera un travail de 
recherche historique et de réflexion à faire par certains élèves, sur tout l’aspect historique. 
La promenade sera présentée en septembre avec un QR Code, inspirée des promenades 
de Floriane Nikles.    
 
Il faudra avoir une réflexion sur le logo et l’éventuelle impression de flyers. Keko (ancien 
président de la CET) sera sollicité pour cet aspect. On attend les confirmations et dès 
qu’on aura le feu vert, on ira de l’avant.   
 
La prochaine séance sera essentiellement dédiée au changement de nom et aux choses à 
prévoir.    
 
Oleg a mentionné à Mme de Kerchove que si l’Etablissement de Prélaz change de nom, 
ce serait bien d’avoir un budget plus conséquent pour pouvoir faire ce changement 
comme il se doit, du fait que c’est un évènement unique.  
 
 

5. Tous à table 2026   
 
Philippe Hofstetter relance Mme de Pietro pour savoir si la date du 18 juin est 
confirmée.    
 
Carine fera les réservations nécessaires dès que la date sera confirmée (bancs, 
etc.). Concernant les gobelets, chaque établissement souhaite avoir les siens.  
 
Il faudra prévoir un flyer distinct à faire pour la présentation du Collège de Valency 
qui aura lieu avant le pique-nique, Claire s’en occupe.    
  
Carine s’occupe du flyer pour le pique-nique, avec QR Code indiquant le lieu et le 
chemin.  
 
 

6. Boîte à livres n°3  
 
Oleg a relancé la question lundi lors de la séance des Présidents. On lui a dit qu’il y 



avait trois boîtes en cours de fabrication, une pour Prélaz mais pas pour Malley car 
il y a un autre dispositif en cours à Malley. Justine Beco (référente Malley) a 
toutefois confirmé l’intérêt de Malley a en avoir une, il n’y en a pas. Oleg a confirmé 
l’intérêt pour en avoir une à Prélaz. Les plans de Katell ne seront apparemment pas 
utilisés. Oleg va confirmer l’intérêt de Malley et se renseigner sur les dates. 
Lorsqu’il a demandé qui paie pour la boîte, il n’y a pas eu de réponse et il espère 
que cela ne nous sera pas facturé.   

7. Projet Kapla  
 
En lien avec la soirée d’Assemblée des parents, la semaine Kapla se fera la 
semaine précédente, soit du 26 au 30 novembre 2026. Chaque collège amènera 
ses Kapla, on peut aussi les peser pour savoir quel collège en a apporté combien 
afin de restituer la bonne quantité ensuite.  
 
Communication : ce sera abordé à la séance des répondants de collèges, 
notamment pour savoir comment et qui les récupère. On en discutera davantage 
lors de la prochaine séance.    
 
 

8. Tout Prélaz n° 11  
 
Oleg écrira à Katell pour lui confirmer la date de l’Assemblée des parents et le 
déroulement : Kapla, tombola, encas.   
 
On retarde l’impression pour pouvoir communiquer la date confirmée du « Tous à 
table ».  
 
 

9. Autres projets 2026  
 
Il n’y a pas d’autres projets en l’état.   
 
Oleg serait d’avis que les prochains projets répondent aux inquiétudes relayées ce 
soir par les enfants quant aux déprédations constatées notamment, cela peut être 
fait avec l’appui de Gaëtan, Montse lui écrit en ce sens ; ce serait intéressant de 
faire venir les jeunes du quartier.   
 
 

10. Budget 2026  
 
Le pot commun a déjà été bien sollicité par les autres CET ; si nous avons besoin 
de fonds supplémentaires, il ne faudrait pas tarder à se manifester.  
 
 

11. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction   
 
Sonia Gomez serait intéressée à intégrer la CET, soit dans le quart associatif soit 
dans le quart parent.   
 



Karina nous informe que Lorella n’est plus directrice de l’APEMS de Prélaz, elle 
n’est donc plus membre de la CET. En principe, après les vacances de Pâques on 
devrait savoir qui la remplacera.  
 
 
 
Suite aux votations communales, il y aura des changements dans le quart politique. 
Pour Prélaz, cela signifie que ce ne sera certainement plus le même binôme de 
partis. On saura la répartition des sièges plus tard. Oleg a prévu de rester, il espère 
que cela soit accepté. Si ce n’est pas le cas, il faudra penser à la présidence. En 
l’état, il n’a pas d’information nouvelle sur la personne qui doit remplacer de Joëlle 
Racine.   
 
 

12. Date(s) et lieu de la (des) prochaine(s) séance(s)   
 

 lundi 4 mai 2026 18h00 au Collège de Valency 
  

 mardi 25 août 2026 à 18h30, lieu à définir  
 
 

13. Divers et propositions individuelles   
 
Karina nous informe que la semaine du parascolaire au lieu la semaine du 1er juin 
avec un contest hip hop sans les parents le mercredi 3 juin aux Bergières, près de 
500 enfants sont attendus. L’idée est de créer une identité APEMS avec une 
activité non genrée.   
 
Philippe B. nous fait part du questionnement de parents sur le fait que la grande 
horloge n’indique pas l’heure juste. Explication : c’est compliqué d’y accéder, mais 
ce sera mentionné à Mme Rocca. Certains parents lui ont également mentioné le 
fait que des petits se font voler leur récréation par les plus grands, s’ensuit une 
discussion sur le sujet et les réactions de l’adulte.   
 
Il n’y a pas d’autres divers.  

 

La séance est levée à 19h45. 

  

 

 Pour la CET Prélaz : 

 

 Amaya Lopez, secrétaire 

Lausanne, le 10 avril 2026  
 
 


